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Bien qu’ils soient trop mignons, nos animaux de 
compagnie ont eux aussi des règles à respecter 
sur l’espace public. C’est en réalité leurs maîtres 
qui doivent se montrer exemplaires, pour une ville 
propre, sûre et agréable à vivre. 

Dans les espaces publics
• Tous les chiens doivent être tenus en laisse sur 
toute la commune y compris les espaces verts.
• Tous les chiens sont formellement interdits sur 
les marchés forains.
(Contraventions de 35€)

Les 2 aires de liberté pour chien
• 1 dans le parc du Brûlet
• 1 derrière les jardins familiaux rue Sainte-Barbe
Les chiens peuvent être laissés en liberté, sous le 
contrôle et la responsabilité de leur maître.

Le respect du voisinage
La tranquillité du voisinage doit être respectée (nuisances 
sonores : aboiements...) de jour comme de nuit.
(Arrêté prefectoral n°2015-200 du 27 juillet 2015 relatif à la lutte 
contre le bruit - Contraventions de 35€)

Les bons usages avec 
vos chiens à Ste-Foy

>>>



Le ramassage des déjections canines
• Les propriétaires ont l’obligation de ramasser les 
déjections sur tout le territoire de la commune, 
même la Ceinture verte. (Contraventions de 35€)
• Le nombre de poubelles a été augmenté d’un 
tiers et elles sont relevées plus souvent.

Les chiens dangereux
Les chiens de garde, de défense et d’attaque 
de 1ère et 2ème catégories doivent être soumis 
aux réglementations les concernant : port de la 
muselière, interdiction de stationnement dans 
le parties communes d’immeubles, permis...
(Contraventions de 35€ à 68€). 

Les contraventions
En cas de non-respect des réglementations liés 
aux animaux de compagnie, vous êtes passible de 
contraventions jusqu’à 750€.

Les animaux errants
Si vous trouvez un animal errant dans l’espace public, veillez 
contacter la Police Municipale au 04 37 23 04 10. 


